FEDERATION FRANCAISE DE PETANQUE ET JEU PROVENCAL

COMITE DEPARTEMENTAL DE LA CHARENTE MARITIME

ORGANISATION DU TIR DE PRECISION

MASCULINS / FEMININES

Article 1
COMPETITION
Il est créé, pour les licenciés de Charente Maritime Seniors et Juniors, une compétition annuelle qui se déroulera en deux temps, une phase de Qualification et une Phase Finale.

Article 2
PHASE DE QUALIFICATION
Un nombre de journées de Qualification, ainsi que les lieux et dates, seront fixés par le CD 17, en priorité, en parallèle d’Epreuves Départementales existantes.

Lors de chaque journée de Qualification, les Participants auront la possibilité d’effectuer deux passages; le meilleur des deux scores sera retenu.

Lors d’une journée de qualification, s’il est avéré qu’un participant effectue plus de deux passages, les résultats de ce joueur, lors de cette journée, ne seront pas pris en considération.

Les participants ont toute liberté pour participer au nombre de journées de Qualification qu’ils le souhaitent. 

A l’issue de la totalité des journées de Qualification, il sera établi un classement des scores réalisés.

En Masculins, les 16 premiers seront qualifiés pour disputer la Phase Finale.

En Féminines, les 8 premières seront qualifiées pour disputer la Phase Finale.

En cas d’égalité entre deux ou plusieurs participants, le CD 17 programmera une séance de tirs permettant de les départager.

Article 3
PHASE DE QUALIFICATION : EPREUVE RETENUE
L’épreuve, intitulée Tir de Précision, figure en annexe.

La Fiche de Résultats figure en annexe.

Article 4
PHASE FINALE DEPARTEMENTALE
Les joueurs et joueuses qualifié(e)s se devront d’être présents à la Phase Finale.

Les absences non reconnues valables par le CD 17 seront passibles de sanction.

Toutefois, en cas d’absence dûment motivée, le CD 17 devra en être informé et pourvoira, dans la mesure du possible, au remplacement de l’absent(e), en prenant dans la suite du classement.

Article 5
DEROULEMENT DE LA PHASE FINALE DEPARTEMETALE
Matin
 
- tous les qualifié(e)s effectueront 3 séries de tir.

- le meilleur score de ces 3 tirs sera retenu pour effectuer un classement 


  de 1 à 16 pour les Masculins

  de 1 à   8 pour les Féminines

- le cas échéant, un tir opposera les joueurs (joueuses) à égalité de points

Après-Midi 
- les participants seront opposés, en Elimination Directe, selon le classement   



  du matin




Masculins



Féminines



1 contre 16



1 contre 8




7 contre 10



3 contre 6




5 contre 12



4 contre 5




3 contre 14



2 contre 7




4 contre 13




6 contre 11




8 contre 9




2 contre 15

· la suite de la compétition s’effectuera en Descente Directe (voir en annexe)

Article 6
PHASE FINALE DEPARTEMENTALE : EPREUVE RETENUE
L’épreuve, intitulée Championnat du Monde de Tir Individuel, figure en annexe.

La Fiche de résultats figure en annexe.

Article 7
RECORD DEPARTEMENTAL DE TIR DE PRECISION
Sur la Phase Finale départementale (pas sur la Phase de Qualification), il sera établi un Record de Tir Départemental ; le résultat pourra ainsi être comparé au Record Mondial.

Article 8
RECOMPENSES
Des récompenses seront remises par le CD 17.

ANNEXES AU PRESENT REGLEMENT

Annexe 1
Epreuve de Tir de Précision 


Annexe 2
Fiche de résultats de l’Epreuve de Tir de Précision 

Annexe 3
Règlement du Championnat du Monde de Tir Individuel

Annexe 4
Fiche de résultats du Championnat du Monde de Tir Individuel

Annexe 5
Schéma du tirage de la Phase Finale des Masculins

Annexe 6
Schéma du tirage de la Phase Finale des Féminines

Ce Règlement a été établi le 03 mars 2011 à Rochefort

